
(1) Pour bénéficier de ces offres, il faut avoir le statut étudiant et être inscrit dans 
un établissement d’enseignement reconnu par l’Éducation Nationale ayant signé une 
convention de partenariat avec le Crédit Agricole Nord de France (sauf pour l’Offre Globe 
Trotter qui n’est pas exclusivement réservée aux écoles partenaires). Offres valables 
jusqu’au 31/12/2019.
(2) Offre valable pour les étudiants de 18 à 25 ans. La souscription de cette carte est 
soumise à l’acceptation de votre Caisse Régionale de Crédit Agricole. Fourniture d’une 
carte de débit (carte de paiement internationale à débit immédiat) Mastercard et Visa 
Classique pour les 18-25 ans au 01/01/2019 : 20,50 € au lieu de 41 € TTC. Le montant de 
chaque opération effectuée à l’aide de cette carte est débité directement et intégralement 
sur le compte du client au jour le jour. Quatre (4) retraits par mois hors du réseau des 
distributeurs du Crédit Agricole compris dans l’offre. Au-delà du quatrième, tout retrait 
hors du réseau des distributeurs du Crédit Agricole est facturé 1€ par retrait selon tarifs 
en vigueur au 01/01/2019. La carte peut être utilisée chez de très nombreux commerçants 
affichant l’un des logos présents sur votre carte (CB, Mastercard ou Visa) et acceptant la 
catégorie apposée sur celle-ci.
(3) Fonction disponible pour les paiements d’un montant maximum de 30 €. Pour plus 
d’informations sur les conditions d’utilisation, renseignez-vous auprès de votre conseiller. 
Fonctionnalité disponible après une première utilisation de la carte avec le code.  Au-delà 
d’un montant cumulé d’achats de 50 € en mode Paiement Express Sans Contact, la 
saisie du code confidentiel vous est demandée par le lecteur carte. La saisie du code 
confidentiel peut aussi vous être demandée de manière aléatoire pour des raisons de 
sécurité. Ce service peut être désactivé auprès de votre Conseiller en agence. Carte 
Visa : Plafond passé de 20€ à 30€ en octobre 2017 et valable pour toutes les cartes 
émises depuis cette date.
(4) Cautioneo, SAS au capital de 66 666 euros, RCS Lille Métropole n° B 837 897 370, 
homologuée au registre unique des intermédiaires en assurance, banque et finance 
(ORIAS) sous le n° 18 002 447 (www.orias.fr). Siège social : 165 avenue de Bretagne, 
59000 LILLE - 06/2019.
(5) Le contrat d’assurance Habitation est assuré par PACIFICA, filiale de Crédit Agricole 
Assurances, Entreprise régie par le code des assurances. PACIFICA S.A. au capital 
entièrement libéré de 332 609 760 €, entreprise régie par le Code des Assurances - Siège 
social : 8/10, Boulevard de Vaugirard 75724 Paris Cedex 15 - 352 358 865 RCS Paris. 
Événements garantis et conditions indiqués au contrat. Offre valable pour les majeurs 
pour toute souscription d’un contrat d’assurance Habitation Étudiant jusqu’au 31/12/2019. 

La prime sera prélevée entièrement au moment de la souscription et le montant 
correspondant au 3 mois offerts sera crédité 94 jours après la date d’effet du contrat.
(6) Hors cotisation carte. Nécessité d’être équipé d’une carte permettant les opérations 
à l’étranger, en option avec facturation bancaire.
(7) Offre réservée aux jeunes âgés de 18 à 30 ans, effectuant un séjour à l’étranger 
minimum de 4 mois. Offre sous réserve d’acceptation de votre dossier par votre Caisse 
Régionale. Renseignez-vous auprès de votre conseiller sur les conditions d’ouverture, de 
tarification, de fonctionnement et sur les modalités complètes de cette offre. Service non 
commercialisé à distance ou par démarchage.
(8) Les deux virements internationaux gratuits par mois comprennent un virement reçu et 
un virement émis par mois/hors frais de change.
 

credit-agricole.fr

SOLUTIONS
GRANDES ÉCOLES

Exemple : Pour un prêt Étudiant de 35 000€, d’une durée de 84 mois, 83 mensualités de 428,58 € et une dernière mensualité ajustée de 428,64 €. Taux 
annuel débiteur fixe de 0,80%, soit un TAEG* fixe de 0,80%.Montant total dû de 36000,78 € dont 1000,78 euros d’intérêts, gratuité des frais de 
dossier et hors assurance emprunteur facultative. Jusqu’au 17 Novembre 2019, le coût de l’assurance, si vous la souscrivez, est de 9,54 euros € par mois et est inclus à 
l’échéance de remboursement du crédit. Le montant total dû par l’emprunteur au titre de l’assurance, sur la durée totale du prêt sera de : 801,15 € pour un Taux Annuel 
Effectif de l’Assurance (TAEA) de 0,64%. A partir du 18 Novembre 2019 : le coût de l’assurance, si vous la souscrivez, est de 23.10 € par mois et est inclus à l’échéance 
de remboursement du crédit. Le montant total dû par l’emprunteur au titre de l’assurance, sur la durée totale du prêt sera de : 1 940.40 € pour un Taux Annuel Effectif de 
l’Assurance (TAEA) de 1.53%. Exemple valable pour une personne de 18 à 30 ans assurée à 100%. 
*TAEG : Taux Annuel Effectif Global

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.
Vous disposez du droit de vous opposer, sans frais, à l’utilisation de vos données personnelles à des fins de prospection en écrivant à : Crédit 
Agricole Nord de France - Service Qualité Client - 10, avenue Foch - BP 369 - 59020 LILLE CEDEX.

**Offre valable du 15 mai 2019 au 31 décembre 2019 réservée aux jeunes âgés de 18 à 30 ans et étudiants inscrits dans un établissement d’enseignement reconnu par 
l’Education Nationale, applicable au prêt étudiant d’un montant maximum de 35000 € et d’une durée inférieure ou égale à 120 mois, sous réserve d’étude et d’acceptation 
définitive de votre dossier par votre Caisse Régionale, prêteur. Vous disposez d’un droit légal de rétractation. Les conditions et évènements garantis par l’assurance, si vous 
la souscrivez, sont indiqués au contrat. Renseignez-vous sur le coût applicable dans votre Caisse Régionale. Le coût de l’assurance peut varier en fonction de votre situation 
personnelle. Les contrats d’assurance décès-invalidité emprunteur sont assurés par PREDICA S.A. au capital de 1 029 934 935 € entièrement libéré 334 028 123 RCS Paris. 
Siège social : 50-56, rue de la Procession, 75015 Paris. À compter du 1er mai 2020, le siège est transféré au 16-18 boulevard de Vaugirard - 75015 Paris. Entreprise régie par 
le Code des assurances. Ces contrats sont distribués par votre Caisse régionale de Crédit Agricole, immatriculée auprès de l’ORIAS en qualité de courtier.

AU CRÉDIT AGRICOLE, LA RELATION EST 100% DIGITALE ET 100% HUMAINE.
VOUS CHOISISSEZ LE MODE DE RELATION QUE VOUS SOUHAITEZ :

TAEG* fixe de 0,80%, mensualités de 428,58€ et une dernière 

mensualité de 428,64€ et montant total dû de 36 000,78€. 
Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos 
capacités de remboursement avant de vous engager.

0,80 TAEG*(**)

Le prêt étudiant avec un taux privilégié 

sans frais de dossier

J’ai besoin de financer mes études

N’hésitez pas à prendre rendez-vous pour un premier contact en appelant le : 
03.2000.3000 (appel non surtaxé)

du lundi au vendredi de 8h à 20h et le samedi de 8h à 18h.
ou sur : credit-agricole.fr

100 % DIGITALE

Bénéficiez de conseils en direct avec un Conseiller 
dédié lorsque vous en avez besoin

Smartphone Internet SMS Téléphone RDV en agence RDV téléphonique

RETROUVEZ NOUS ÉGALEMENT SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX :

100 % HUMAINE

(1)

Prêteur : Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France, Société coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de Crédit, dont le siège social est :
10 avenue Foch BP 369, 59020 Lille Cedex, 440 676 559 RCS LILLE METROPOLE. Société de courtage d’assurance immatriculée au registre unique

des intermédiaires en assurance, banque et finance (ORIAS) sous le n° 07 019 406 (www.orias.fr).
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Documents à fournir pour une ouverture de compte
Pour une personne majeure :
•  Carte d’identité / Passeport / Titre de séjour en cours de validité
• Justificatif de domicile : facture de fournisseur d’énergie (électricité, gaz, eau) ou 

de téléphonie de moins de 3 mois, quittance de loyer d’organisme reconnu (HLM, 
CIAS) de moins de 3 mois, attestation d’assurance habitation de moins de 3 mois, 
avis d’imposition taxe d’habitation ou taxe foncière de moins d’un an ou dernier avis 
d’imposition d’IRPP

• En cas d’hébergement par un tiers : pièce d’identité du tiers, attestation d’hébergement 
sur papier libre, justificatif de domicile au nom du tiers

Pour une personne mineure :
• Carte d’identité / Passeport / Titre de séjour en cours de validité
• Livret de famille
• Justificatif d’identité du ou des représentants légaux (Carte d’identité / Passeport / 

Titre de séjour en cours de validité)
• Justificatif de domicile du ou des représentants légaux : facture de fournisseur 

d’énergie (électricité, gaz, eau) ou de téléphonie de moins de 3 mois, quittance de 
loyer d’organisme reconnu (HLM, CIAS) de moins de 3 mois, attestation d’assurance 
habitation de moins de 3 mois, avis d’imposition taxe d’habitation ou taxe foncière de 
moins d’un an ou dernier avis d’imposition d’IRPP

• En cas d’hébergement par un tiers : pièce d’identité du tiers, attestation d’hébergement 
sur papier libre, justificatif de domicile au nom du tiers



Vous partez prochainement pour un 
séjour longue durée, d’au moins 4 mois, 
à l’étranger dans le cadre d’un stage, 
d’un job ou de vos études ? Découvrez 
Globe Trotter(7), une offre qui vous 

permet de partir sereinement !

Retraits gratuits partout dans le monde

Paiements par carte bancaire gratuits partout 
dans le monde

Deux virements internationaux gratuits par mois(8)

GRATUITES
À L’ÉTRANGER

AVEC L’OFFRE GLOBE TROTTER
Bénéficiez d’opérations bancaires

JE SOUHAITE PARTIR À L’ÉTRANGER 
PENDANT MES ÉTUDES

Avec l’assurance Habitation Etudiant, 
spécialement adaptée à vos besoins 
et à votre budget, vous assurez votre 
logement contre les principaux risques : 
incendie, dégât des eaux, vandalisme, 

vol, …

Risque incendie

Dégât des eaux

Vandalisme

Vol

OFFERTS
3 MOIS

SUR VOTRE ASSURANCE

HABITATION

(5)

JE SOUHAITE ASSURER 
MON LOGEMENT

Pendant toutes 
vos études !0€ VOTRE CARTE MASTERCARD OU VISA 

GRATUITE

Avec la carte Mastercard Classique ou la 
Visa Classique, vous disposez d’une carte 
de paiement et de retrait internationale qui 
vous permet de réaliser des retraits d’argent 
et de régler vos achats en face à face ou à 
distance, en France comme à l’étranger, tout 
en bénéficiant de garanties d’assistance 
et d’assurance, dans la limite des plafonds 
déterminés avec votre conseiller lors de la 

souscription de votre carte(2).

J’AI BESOIN D’UNE CARTE POUR 
EFFECTUER 

MES DÉPENSES AU QUOTIDIEN

(2)

J’AI BESOIN D’UN GARANT 
POUR MON LOGEMENT 

Découvrez vos avantages sur lemeilleurgarant.com

Toutes vos questions au 03 66 88 04 69*

DÉCOUVREZ 
CAUTIONEO 

SOLUTIONS
GRANDES ÉCOLES

Futur locataire, Cautioneo(4) vous 
permet d’avoir un garant en 24 
heures et de financer le dépôt de 
garantie pour vous accompagner 

dans vos projets locatifs. 

POUR UNE RECHERCHE 

SANS STRESS ! 

Retrait et paiement à tout moment 

Paiement Express sans contact (3)

Achat sécurisé en ligne

(6)

(1)

* LUNDI AU VENDREDI : 8H - 18H, APPEL NON SURTAXÉ


